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Teddy Bracard - cervus elaphus 

 

ÉDITO DU MAIRE 

 

Notre pays vit dans un chaos politique inédit suite à une décision malheureuse 

conduisant à la dissolution de l’Assemblée Nationale. 

Mais admettons tout de même que nous, électeurs, avons notre part de 

responsabilité par nos votes conduisant à un résultat qui divise l’Assemblée 
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Nationale en trois blocs, incapables de trouver des compromis permettant de 

sortir de l’ornière. 

Notre société française se complait dans une morosité exagérée, accentuée par 

un monde médiatique qui ne parle plus vrai et nous peint en permanence un 

tableau noir. 

Oui, il y a encore des situations de précarité et nous devons tout faire pour les 

résoudre. 

Pour autant jetons un regard au-delà de nos frontières pour nous rendre compte 

que nous avons bien de la chance de vivre dans ce si beau pays qu’est la 

France, d’ailleurs certains prennent des risques inconsidérés pour le rejoindre. 

Pourtant, il y a des événements qui nous rassemblent et nous fédèrent : les jeux 

olympiques en furent un bel exemple de même que la reconstruction de Notre 

Dame avec un collectif d’artisans et d’artistes qui ont su relever le défi. 

Alors pourquoi nos politiques de tout bord ne réussissent-ils pas à œuvrer 

ensemble ? 

Je terminerai cet édito avec une pensée chaleureuse envers ceux pour qui la 

santé n’est pas au rendez-vous et ceux qui ont vécu le départ d’un être cher. 

L’ensemble de l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter une bonne 

année 2025. 
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POINT FINANCIER   

 

RÉALISATIONS 2024 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT (INV) ET DE FONCTIONNEMENT 

 

Les dépenses de gestion courante correspondent à l’eau, l’électricité, le téléphone… 

mais aussi l’entretien des bâtiments communaux, le contrôle des jeux, l’assurance 

multirisque, les frais de fêtes et cérémonies.  

Les autres charges de gestion courante correspondent notamment à la participation 

au service départemental d’incendie et de secours 54 (SDIS), aux subventions 

versées à diverses associations comme le souvenir français, la croix rouge, l’ADMR, 

les libellules et la contribution communale au CCAS.   
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L’excédent de fonctionnement capitalisé correspond à la part des résultats 

excédentaires de la section de fonctionnement qui a été affectée au financement de 

la section d'investissement. Le FCTVA correspond au reversement partiel de la TVA 

sur les investissements réalisés l’année précédente.  

Les taux d’imposition sont restés identiques à ceux de 2023.  

 

TRAVAUX ET ACHATS RÉALISÉS EN 2024 

Achats 

▪ Un nouveau réfrigérateur a remplacé celui qui équipait la salle d’école depuis de 

nombreuses années. Montant de l’acquisition : 263.97 € TTC. 

 

▪ Une laveuse de marque Nilfisk a remplacé celle qui servait au nettoyage des 

salles du Pressoir et du Préau. Cette dernière était devenue inopérante depuis 

quelques années, obligeant la personne chargée de l’entretien à nettoyer de 

façon classique (seau et balai-éponge) de grandes surfaces avec des résultats 
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médiocres (sol quelquefois poisseux malgré plusieurs nettoyages). Montant de 

l’acquisition : 3032.18 € TTC 

 

Travaux 

▪ L’accès à l’aire de loisirs du Breuil peut se faire désormais par le chemin du petit 

Saulxi qui relie la place du GL42 à l’aire de 

loisirs. Ce chemin se termine par une 

rampe à proximité de laquelle a été créée 

une mare destinée à accueillir une faune 

aquatique qui est appelée à s’y implanter 

et s’y développer.  

 

Prévu par le Plan Local d’Urbanisme communal, ce chemin est qualifié de 

cheminement doux et participe, à sa modeste dimension, à la diversification des 

modes de déplacement. Dans la même logique, une plantation d’un alignement de 

tilleuls a été effectuée. Elle est destinée à orienter les randonneurs vers le chemin 

de la Barre.  

   

Cimetière :       Renaturation aire de jeux :  

  



 
 

6 

▪ Remplacement des lumières de la salle du Pressoir par des LED  

 

▪ Des panneaux de signalisation ont été implantés au centre du village afin de 

guider les personnes extérieures au village vers les équipements communaux 

(parkings, bâtiments communaux, cimetière). L’achat et la pose de ces panneaux 

s’élève à 3 034.80 €TTC.  

 

 

PROJETS DE TRAVAUX 

 

▪ Réhabilitation de l’ancienne ferme Vautrin en maison intergénérationnelle : 

Acquise en décembre 2023 par la commune, l’ancienne ferme Vautrin est située 

juste après l’église dans le sens montant de la grande rue.  

La parcelle couvre une superficie de près de 1 000m². Elle est traversée par le 

ruisseau du Béhard. Elle s’étend de la Grande rue à la rue des Vignes (derrière 

le lavoir de la place de la Fontaine). La commune compte réhabiliter le bâtiment 

pour le transformer en un immeuble à vocation intergénérationnelle : logements 

pour les personnes vieillissantes au rez-de-chaussée et logements pour les 

jeunes ménages à l’étage. Un avis public d’appel à la concurrence a été publié 

le 17 janvier 2025 en vue de lancer un marché à procédure adaptée pour la 

maîtrise d’œuvre. 

 

▪ L’entreprise Paysagiste par Nature a été retenue pour rétablir à l’arrière de 

l’église le cours du ruisseau du Béhard dont les eaux s’écoulent jusqu’à présent 

sous la place de la Fontaine sur près d’une trentaine de mètres dans une série 

de buses. Ces travaux entraîneront quelques modifications sur l’aire de jeux. La 

date prévisionnelle de fin de chantier est fixée à la fin du mois de mai 2025.  
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE 

 

Quelques chiffres : 

Pour l’année scolaire 2023-2024, la commune de Vigneulles comptait 18 élèves 

scolarisés à Damelevières et a contribué à hauteur de 32 311€ (soit 1795€ par 

enfant) dans le budget global du SIS, qui s’élevait à environ 700 000€. (pour 

comparaison, le budget global de 2023 était d’environ 676 000€) 

 

Pour information, en cette rentrée 2024-2025, l’effectif est stable, nous comptons 18 

élèves. 

 

Nouveauté : 

En 2024, en plus de la classe de neige (ou classe verte suivant la météo), les classes 

de CM2, ont pu bénéficier d’une formation « La Vélo-Ecole », dispensée par une 

association Lunévilloise, pour l’initiation au Savoir Rouler à Vélo dans les écoles. 

C’est une initiation à la maîtrise du vélo et aux déplacements en sécurité, composée 

du programme suivant : 

- un circuit-test pour évaluer votre maîtrise du vélo et quelques règles de 

circulation 

- des séances pour travailler sur les compétences moins bien acquises 

- une à plusieurs sorties dans les voies de circulation 

- la révision des familles de panneaux et de la signalisation au sol 

- un Quizz “Code de la route du cycliste” pour vérifier votre compréhension des 

règles de la circulation 

 

Les délégués représentant Vigneulles au SIS : 

- Romain MANGEOT (titulaire) 

- Frédéric BORDY (titulaire) 

- Emilie STEFAN (suppléante) 
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Traditionnelle remise des livres de fin d’année scolaire 2024 : 

Photos de remise des livres aux élèves de Vigneulles, par Romain MANGEOT, 

représentant de la commune au SIS, le 4 juillet 2024 à la salle Nelson Mandela de 

Damelevières, en présence des élus et des professeurs. 

 

 

 

 

 

 

    
              Charlotte L. (CM2)              Maximilien M. (CM1)              Charlotte P. (CM1)                     Mia R. (CM1)  
 

          
               Mattéo T. (CM1)                       Zoé G. (CE2)                           Mylann S. (CE2)                        Lola F. (CE1) 
 

                

               Jules G.-K. (CE1)                       Eléa T. (CE1)                            Louis L. (CP)                          Gabriel M. (CP) 
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VOS VOISINS, D’UN PEU PLUS PRÈS 

 

 

Justine Morin, 21 ans, fait du Dragon Boat depuis 2019 en 

championnat de France.  

Qu’est-ce que le Dragon boat ? c’est un bâteau dragon en 10 

places ou en 20 places avec un batteur et un barreur.  

Le championnat se déroule en 3 courses : 500 m, 2 000 m et 

200m. 

Voici son palmarès : 

- en 2021 : 2 fois vice-championne de France en 200 m  et 500 m 

- en 2022 : vice-championne de France en 500 m et championne de France en 

2 000 m 

- en 2023 : 2 fois vice-championne de France en 200 m et 500 m 

- en 2024 : vice-championne de France en 200 m et 3ème place en 500 m 

Toutes ses médailles ont été obtenues en équipe jeune. Elle fait partie du club de Kayak 

de Rosières-aux-Salines depuis 10 ans et fait les championnats de France en Dragon boat 

avec le club de Wassy (52). 
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Enzo Penaroyas, qui était en première générale au lycée agricole Mathieu-de-

Dombasle, l’année derrnière, a participé à la finale du concours de plaidoiries des 

lycéens 2024 les 14 et 15 mars au Mémorial de Caen.  

 

Fév 2024 - Enzo Penaroyas doit son éloquence à ses cours de théâtre.  Photo Lise Romanello ER 

 

L’année 2024 a été très bénéfique pour les 

cucurbitacées qui aiment sans conteste l’eau !  

La plus grosse pèse 25 kg ! 

Bravo à Noëlle Martin ! 

 

 

 

MANIFESTATIONS 

Manifestations communales 2024  

 

▪ Repas des séniors 

In bé dimanche ! 

En ce dimanche 7 avril 2024, les aînés de Vigneulles se sont retrouvés avec plaisir  dans 

la salle du Pressoir pour le traditionnel repas offert par  la municipalité chaque année.  

Après l’apéritif et les mots de bienvenue de Monsieur le Maire, tous se sont retrouvés à 

table et, comme à chaque fois, les papilles ont été à la fête (les mamies aussi… jeu de 
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mots…). Chacun a pu apprécier les plats joliment présentés et bien goûteux, dégustés 

dans la bonne humeur.  

Les dames ont reçu un petit pot de primevères et les messieurs une bière locale 

artisanale aux couleurs de cette journée ensoleillée.  

Cette année, cette fête a été animée avec brio par le très sympathique Monsieur Philippe 

Husson, intarissable tout au long de l’après-midi, pour raconter, avec humour et malice, 

et en patois lorrain, les fameux contes de Fraimbois, autrement dit les « histouères do 

Frambô »… son accent lorrain et son œil pétillant ont ravi les convives qui, parfois émus 

et bocatte bée, se sont régalés de ces histoires de « villâche » pas si anciennes que ça ! 

Celles des bians frominges », de l’âne du père Sigris, la confession du Coliche, ou « lô 

sacrée véche du maite d’acôle et de sé fôme » ! 

Merci au CCAS pour cette journée joyeuse et conviviale, « in bé dimanche » ! 

 

 

   



 
 

12 

▪ Cérémonie patriotique  du 8 septembre 2024

 

Comme chaque année, la cérémonie commémorative a eu lieu au Mémorial érigé 

en hommage aux résistants du groupe lorraine 42 morts pour la France. En ce 

80ème anniversaire de la libération, la présence d’une parente de l’officier 

britannique ayant été parachuté en août pour venir en appui au GL42 a donné à 

cette cérémonie un éclat tout particulier.   

     

▪ Inauguration de la place du GL42 et du cheminement doux le 19 octobre 

2024  

 

 

 

 

▪ Mississipi gospel   

Le samedi 26 octobre, en l’Eglise de Vigneulles Gospel Mississippi nous a 

enchantés pendant 2 heures avec les chants profonds qui racontent si bien la 

complainte des esclaves dans les champs de coton et d’autres plus actuels 

comme Hallelujah de Bernard Cohen et Asimbonanga en hommage à Nelson 
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Mandela. Leur prestation s’est poursuivie plus tard dans la nuit, voire à l’aube, 

pour les quelques privilégiés présents. Encore merci pour ces moments de joie. 

▪ Ateliers « bien vieillir chez soi » et  « initiation à la tablette numérique 

pour séniors » 

Cet automne se sont tenus à la salle du Pressoir les ateliers bien vieillir chez 

soi à la grande satisfaction des participants qui ont pu échanger entre eux et 

avec  Monsieur Fraisse ergothérapeute sur les habitudes quotidiennes à 

adopter pour rester le plus longtemps dans sa maison et aux aménagements 

éventuels.  

Dans la même optique, les ateliers d’initiation à la tablette numérique se 

dérouleront pendant 10 séances les vendredis de 10h à 12h : 

▪ communiquer avec ses proches 

▪ aller sur internet 

▪ rencontrer de nouvelles personnes 

▪ éviter l’isolement et la fracture numérique.  

 

▪ Noël municipal  

     

Sébastien Morgenthaler a enchanté petits et grands par un spectacle de magie 

et de sculpture sur ballons le dimanche 15 décembre 2024, avec la 

participation du père Noël.  
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Manifestations des associations 

 

1. Manifestations de l’ASLCV 

Une année festive s’achève avec fierté pour toute l’équipe de l’ASLCV. En effet 

l’année 2024 a été marquée par des évènements attendus et appréciés.  

Le loto a rassemblé une soixantaine de personnes le 12 Octobre et a fait que 

des heureux. 

 

Une sortie sur la journée au parc d’attraction Nigloland avec un départ en bus 

de Vigneulles , 50 personnes ont passé une journée incroyable en cette 

période d’Halloween. 

 

Les petits et grands se sont réunis le 8 décembre pour rencontrer Saint Nicolas 

et le père fouettard autour d’un bon goûter. 

L’équipe remercie les participants et souhaiterait pour l’année 2025 ne pas 

déroger à la traditionnelle fête de l’été (manque d’inscription en 2024). 

David Marchal, Président de l’ASLCV 
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2. Manifestations de l’association des Vignerons 

 

Chers Vigneullois, 

En tant que récent président de l’association des vignerons de Vigneulles, c’est 

la première fois que j’ai l’honneur de vous présenter mes meilleurs vœux de 

santé et bonheur pour cette nouvelle année, et également le souhait d’une 

excellente récolte pour les vendanges prochaines de 2025. 

Cette année 2024 a été porteuse de nombreux événements riche en rencontre 

et partage, tant à la vigne pour la taille, le désherbage, l’entretien générale de 

la vigne, la mise en bouteille de la récolte 2023, les vendanges, la vinification, 

toujours dans la bonne humeur et autour d’un petit casse-croute après l’effort. 

Nous avons également réalisé un barbecue à la vigne début septembre avec 

les adhérents dans une belle ambiance festive. 

Comme chaque année nous avons organisé début juin un voyage et cette fois-

ci nous avons eu l’occasion de découvrir un vignoble bien intéressant et des 

vignerons très accueillant à Coiffy en Haute Marne. Après le repas nous 

sommes allés découvrir le riche passé de la ville de Langres.  

Nous avons également réalisé notre traditionnelle soirée Beaujolais fin 

novembre, celle-ci s’est déroulée dans une très bonne ambiance, avec de la 

nourriture et du vin de qualité ainsi qu’une ambiance musicale diversifiée pour 

le bonheur de tous. 

Pour poursuivre dans nos traditionnels 

événements, début décembre a eu lieu notre 

salon des vins et des produits du terroir, celui-ci a 

été couronné d’un réel succès, comme chaque 

année d’ailleurs. 

Petite nouveauté dans nos activités, depuis le mois de mai 2024, sur le rythme 

d’une séance par trimestre, nous organisons des rencontres œnologiques 

permettant aux participants de déguster 5 vins différents à chaque séance, 

avec un petit support de cours sur le vin en début de cession. Ces rencontres 
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ont connu un tel succès que nous avons créé un deuxième groupe pour ne pas 

surcharger les séances. 

Je rappelle également que nous tendons nos mains amicales pour attirer le  

plus grand nombre de personne à venir adhérer et participer à toutes ces belles 

rencontres humaines riches en partage et en émotion avec comme fil rouge le 

vin au sens large. Nous sommes à votre disposition pour tout renseignement 

nécessaire. 

Bruno Lamboulé, Président de l’association des vignerons de Vigneulles 

 

 

 
   

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

OUVERTURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE 1 SAMEDI SUR 2 

 

À partir de février 2025, la mairie ouvrira uniquement les samedis des semaines 

impaires de 10h à 12h, soit le 1er février (semaine 5), le 15 février 

(semaine 7)….  
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COLLECTE DES DECHETS MENAGERS (CC3M) 

 

Le calendrier 2025 de collecte des ordures ménagères et des sacs de tri (sacs 

jaunes) vous a été remis à la fin de l’année dernière.  

Les ordures ménagères doivent être sorties le dimanche soir à partir de 

20 heures. Nous vous rappelons, une nouvelle fois, qu’une fois vidées, les 

poubelles ne doivent pas rester sur le domaine public. 

Les sacs de tri doivent être sortis le vendredi matin au plus tard à 9 heures 30. 

Sous peine de refus, ils ne doivent pas contenir de cartons bruns, même s’ils 

ont été déchiquetés. 

 

MA  PRIME RENOV – MON ACCOMPAGNATEUR RENOV 

 

Pour savoir si vous avez droit à des aides pour effectuer des travaux de 
rénovation énergétique, n ’hésitez pas à contacter Mme Florence 
LACOUR à la CC3M au 03 83 71 43 62 -  secrétariat@cc3m.fr 

 

MA  PRIME ADAPT 

 

Si vous avez des travaux d’adaptation / autonomie à faire chez vous, 
vous avez plus de 70 ans, n ’hésitez pas à contacter Mme Florence 
LACOUR à la CC3M au 03 83 71 43 62 -  secrétariat@cc3m.fr 

 

 

REMERCIEMENTS 

Les sapeurs-pompiers de Blainville - Damelevières remercient les habitants de 

Vigneulles pour leur accueil chaleureux et généreux.  

 

mailto:secrétariat@cc3m.fr
mailto:secrétariat@cc3m.fr
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URBANISME 

Lorsque vous avez un projet de construction, de ravalement de façade, de 

changement de toiture, de remplacement des menuiseries extérieures, 

d’extension…, vous devez préalablement consulter la mairie.  

Le document ci-dessous peut vous aider à trouver quel formulaire remplir : 

 

 

Site Internet de la commune 

Nous vous rappelons que vous pouvez consulter à tout moment l’ensemble des 

comptes rendus municipaux ainsi que la version dématérialisée de ce bulletin 

sur le site Internet de la commune : www.vigneulles.mairie54.fr.  

 

 

http://www.vigneulles.mairie54.fr/
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Informations par voie dématérialisée 

Nous avons mis en place une communication par voie dématérialisée pour 

celles et ceux qui le souhaitent.  

Si cela est votre cas, il vous suffit de vous signaler à la mairie par mail  

mairie.vigneulles@gmail.com ou directement à la permanence du samedi 

matin.  

Bruits de voisinage 

 

Les habitants doivent prendre toutes les précautions nécessaires afin d'éviter 
de troubler la tranquillité du voisinage (bruits d'animaux, d'appareils 
ménagers…) 

Les travaux de bricolage ou de jardinage bruyants (perceuse, tondeuse à 
gazon...) sont autorisés : 

- en semaine de 8h à 20h, 

- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h, 

- le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h.   

 

Stationnement 

 Pour rappel, les usoirs ainsi que les trottoirs sont une propriété communale. 

L’usoir situé devant votre maison ne vous est pas réservé. Si une personne s’y 

gare, elle en a le droit. Nous vous remercions de votre compréhension.  

 

Location des salles communales 

Les tarifs restent inchangés.  

Un forfait de dédit de location de salle a été fixé, soit 20 € pour la salle d’Ecole 

et 50 € pour la salle du Pressoir, pour toute annulation à moins de 30 jours de 

la date de location. 
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ÉTAT CIVIL 

Sont venues s’installer au village :  

Sarah LEMAIRE au 2 rue des Vignes  

MERTZ Jennifer au 4bis rue des chèvres  

 

Naissances : 

Marin, fils de Chloé SLEZAK et Pierre DIANI, le 27 juin 2024 

Tim et Noé, fils de Diane DELMAS et Jérôme LAMBOULE, le 14 novembre 

2024 

 

Mariage : 

Anaïs BASTIEN et Thomas TOUSSAINT, le 04/05/2024 
 

 
 
 

Pacs : 

 
BROYEZ Anthony et CONVARD Ségolène, le 22/07/2024 
 
DIANI Pierre et SLEZAK Chloé, le 26/12/2024 


